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Compte rendu n°4 du Conseil de Vie Collégienne  
Année scolaire 2015-2016 

Vendredi 13 novembre 2015 - 15h45 à 16h40 

 

Membres du CVC présents :  

OGET Romane (6°1), PENNUEN Lucie (5°6), BERNAD Marie (3°1), STRAUB Julie (AE), 

MEYLAENDER Pauline (AE), Mme STRUB (CPE), M.JACKY (principal-adjoint).  

 

 La séance du Conseil de la Vie Collégienne qui s’est tenue le 13 novembre 2015 

avait comme finalité de poursuivre le travail sur le fonctionnement du Foyer, notamment 

en se mettant d’accord sur les droits des élèves en son sein, et de réaliser un premier 

bilan de la boite à idées.  

 

1. La boite à idées  

 Les membres élèves du CVC tiennent normalement des permanences « boite à 

idées » lors des récréations, au Foyer. Néanmoins, les membres ont fait part d’un 

fonctionnement trop lourd pour eux et qui, de plus, les empêche de profiter pleinement de 

la récréation. C’est surement pour ces raisons que certains membres n’effectuent plus leur 

permanence. Ainsi, les membres du CVC souhaitent arrêter les permanences pour laisser 

la boite à idées en vie scolaire. Ils proposent alors de créer une affiche dans le but 

d’informer les élèves. Une fois par semaine une réunion sera prévue le mardi à 13 heures 

20 avec Julie pour dépouiller la boite à idées.  

 

2. Le fonctionnement du Foyer 
 

 La vie scolaire aura la possibilité d’ouvrir le Foyer aux collégiens quand ces 

derniers ont un temps de libre, en fonction des élèves présents en permanence. Cela sera 

fort utile notamment lors des jours de formation concernant la réforme du collège. La vie 

scolaire pourra choisir quels élèves seront accueillis au Foyer. Si certains ne respectent 

pas les règles de vie du Foyer, ils pourront ne plus y être acceptés pendant un certain 

temps.  

 Justement, dans le but de construire des affiches, les membres ont décidé des 

règles de vie suivantes :   

- Le droit de jouer aux jeux de société et au Baby-foot. Concernant ce dernier, il s’agira 

d’être vigilant à ce que tous les élèves qui le souhaitent, aient la possibilité de jouer. Les 

équipes tourneront et joueront pendant une durée limitée de dix minutes. Afin de favoriser 

un retour au calme, les élèves s’arrêteront de jouer dix minutes avant la sonnerie. 
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- Le droit de parler en adoptant un volume sonore adapté.  

- Le droit de se détendre.  

- Le droit d’écouter de la musique avec des écouteurs. Les élèves pourront se servir de 

leur téléphone portable sur autorisation d’un adulte mais ne devront prendre de photos 

ou envoyer des sms.  

- Le droit de changer d’activité.  

- Le droit de respecter les locaux.   

 


